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Lile,le 2 3 CCT. 2015 

Monsieur le directeur, 

Le 29 septembre 2015, une visite d'inspection par un inspecteur des installations classées pour la 

protection de l'environnement a été réalisée sur le site de votre établissement situé sur le territoire des 

communes de STEENVOORDE et TERDEGHEM, soumis à autorisation. 

Cette visite faisait suite à la mise en demeure prise à l'encontre de votre société en date du 6 juillet 2012. 

Au regard du rapport de l'inspecteur des installations classées pour la protection de l'environnement en date 

du 2 octobre 2015, il résulte que vous avez satisfait aux dispositions de l'arrêté préfectoral de mise en 

demeure susvisé. 

Je prends donc acte que votre société s'est mise en conformité sur les articles 35.5 et 36.1.2 de l'arrêté 

préfectoral d'autorisation d'exploiter du 19 juillet 2014 modifié. 

Je vous prie de croire, Monsieur le directeur, à l'assurance de ma vive considération. 

Pour le préfet et par délégation, 

Pour le Prétet 
t j ué.éqUÉ,    

Monsieur le directeur de la 

SNC BIO RAD 
3 boulevard Poincaré 
BP 3 
92430 MARNES LA COQUETTE 

Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui vous 

concement que vous pouvez exercer en vous adressant à la préfecture du Nord. 
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